
L'employeur peut-il conditionner une embauche à la détention
d'un permis de conduire ?

Réponse courte

L'employeur peut conditionner une embauche à la détention d'un permis de conduire uniquement si cette

exigence est objectivement justifiée par la nature des tâches à accomplir ou les conditions d'exercice du poste.

Cette condition doit être indispensable et proportionnée à la fonction, par exemple pour des postes nécessitant des

déplacements professionnels ou la conduite de véhicules.

L'exigence doit être précisée dans l'offre d'emploi, documentée et limitée aux cas strictement nécessaires.

L'employeur doit pouvoir démontrer le lien direct entre le permis requis et les missions du poste, sous peine de

s'exposer à un risque de contentieux pour discrimination à l'embauche. Toute collecte d'information relative au permis

doit respecter la législation sur la protection des données personnelles.

Définition

Conditionner une embauche à la détention d'un permis de conduire consiste, pour un employeur, à exiger qu'un

candidat soit titulaire d'un permis de conduire valide pour accéder à un poste. Cette exigence constitue une

condition d'accès à l'emploi et doit être appréciée au regard des fonctions à exercer, des exigences du poste et

du principe d'égalité de traitement entre candidats.

Questions fréquentes

Comment documenter la nécessité du permis de conduire ?

L'employeur doit documenter la nécessité par une description de poste détaillée précisant les missions de conduite, le pourcentage de
temps consacré aux déplacements, les véhicules concernés et l'impossibilité d'organiser autrement les déplacements. Cette traçabilité
protège contre toute contestation pour discrimination.

L'employeur peut-il exiger un permis de conduire pour une embauche au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut conditionner une embauche à la détention d'un permis de conduire uniquement si cette exigence est objectivement
justifiée par la nature des tâches à accomplir ou les conditions d'exercice du poste. Cette condition doit être indispensable et
proportionnée à la fonction proposée.

L'exigence de permis doit-elle figurer dans l'offre d'emploi ?

Oui, l'exigence doit être précisée dans l'offre d'emploi, documentée et limitée aux cas strictement nécessaires. L'employeur doit pouvoir
démontrer le lien direct entre le permis requis et les missions du poste. Cette transparence préalable garantit la conformité aux principes
de non-discrimination.

Le refus d'un candidat sans permis peut-il être discriminatoire ?

Oui, le refus peut être discriminatoire si l'exigence de permis n'est pas objectivement justifiée par les missions du poste. Une exigence
disproportionnée peut être qualifiée de discrimination indirecte selon l'article L.251-1 et exposer l'employeur à des sanctions civiles,
pénales et administratives importantes.
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Les obligations RGPD s'appliquent-elles à la collecte du permis ?

Oui, toute collecte d'information relative au permis doit respecter la législation sur la protection des données personnelles selon le RGPD.
La copie du permis ne peut être conservée que pour la durée nécessaire à la finalité du recrutement, avec information du candidat sur
ses droits.

Quel type de permis l'employeur peut-il exiger légitimement ?

L'employeur peut exiger uniquement le type de permis nécessaire à la fonction : permis B pour véhicules légers, C pour poids lourds, D
pour transport de personnes. L'exigence d'un permis supérieur à celui requis par les missions effectives constitue une discrimination
indirecte sanctionnable par l'ITM.

Quels postes justifient l'exigence d'un permis de conduire ?

L'exigence d'un permis se justifie pour les postes nécessitant des déplacements professionnels fréquents, la conduite de véhicules
d'entreprise, le transport de marchandises ou de personnes, ou l'intervention sur plusieurs sites. La nature de la fonction doit rendre la
conduite indispensable à l'exercice professionnel.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes encadrent cette situation.

Condition Description

objectivement

justifiée

Au Luxembourg, l'employeur ne peut imposer la détention d'un permis de conduire comme

condition préalable à l'embauche que si cette exigence est objectivement justifiée par la

nature des tâches à accomplir ou les conditions d'exercice de l'activité professionnelle. L'article

L.

discrimination à

l'embauche

241-1 du Code du travail prohibe toute discrimination à l'embauche fondée sur des critères

non pertinents au regard du poste.

proportionnée

L'exigence du permis doit donc être indispensable et proportionnée à la fonction. Par exemple,

elle est légitime pour un poste de chauffeur-livreur, de commercial itinérant ou de conducteur

d'engins, mais ne saurait être imposée pour un emploi administratif sans déplacement

professionnel.

Modalités pratiques

Les modalités suivantes s'appliquent.
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Modalité Description

offre

d'emploi

L'employeur doit préciser dans l'offre d'emploi la nécessité de détenir un permis de conduire, en

mentionnant le type de permis requis (catégorie B, C, etc.). Lors du processus de recrutement, il peut

demander au candidat de présenter son permis de conduire. Toutefois, la collecte de cette

information doit intervenir uniquement si la détention du permis est strictement nécessaire à l'exercice

des missions.

protection

des données

L'employeur doit veiller à la conformité du traitement de cette donnée avec la législation sur la

protection des données à caractère personnel.

lien direct
En cas de contrôle, il doit être en mesure de démontrer le lien direct entre l'exigence du permis et les

tâches à accomplir.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse préalable du poste afin de justifier objectivement la nécessité du

permis de conduire. Cette justification doit être documentée et conservée, notamment en cas de contestation par un

candidat évincé. L'employeur doit s'abstenir d'exiger un permis de conduire pour des fonctions qui n'impliquent pas

de déplacements professionnels nécessitant la conduite d'un véhicule. En cas de doute, il convient de privilégier une

formulation conditionnelle dans l'offre d'emploi, précisant que le permis sera requis uniquement si les missions le

justifient. Toute exigence non fondée expose l'employeur à un risque de contentieux pour discrimination à

l'embauche.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.241-1 Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte lors du recrutement

Article L.261-1 Respect de la vie privée et limitation de la collecte de données personnelles

Jurisprudence luxembourgeoise L'exigence du permis de conduire doit être justifiée par la nature du poste

L'employeur doit pouvoir démontrer, en cas de litige, que l'exigence du permis de conduire est indispensable à l'exercice des fonctions

proposées. Une condition injustifiée peut être requalifiée en discrimination à l'embauche, entraînant des sanctions civiles et pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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